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Troyes, Cœur de la Champagne Méridionale, située dans le département de l’Aube, à seulement 1h30 

de Paris, se trouve au carrefour de plusieurs axes routiers et autoroutiers. Avec ses 62 782 habitants, 

sur une superficie de 13 km2, elle est le centre de la communauté d’agglomération Troyes Champagne 

Métropole, qui compte 175 193 habitants. (chiffres INSEE 2021) 

Troyes offre un cadre de vie dynamique et exceptionnel à 160 km de la capitale, avec des perspectives 

de développement économique prometteuses. La ville se distingue par son riche patrimoine industriel, 

naturel, muséal, ainsi que par son art de vivre et son héritage civil et religieux. Ces atouts attirent 

chaque année de nombreux touristes. 

Le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) 

Depuis 2014, la Ville de Troyes a développé PEDT avec ses partenaires pour offrir un parcours éducatif 

de qualité à tous les enfants. Ce projet ambitieux vise à proposer des activités éducatives lors de tous 

les temps péris et extrascolaires afin de répondre aux besoins éducatifs des jeunes Troyens. 

À partir de septembre 2018, la Ville a réaménagé la semaine scolaire pour être répartie sur quatre jours 

en réponse aux demandes des familles. Les enfants vont donc à l'école le lundi, mardi, jeudi et vendredi 

et les accueils de loisirs sont ouverts tous les mercredis ainsi que pendant les vacances scolaires, 

permettant aux enfants de profiter du « plan mercredi » avec un éventail d'activités éducatives et 

récréatives.  

Ces accueils de loisirs, non sectorisés, organisés en complémentarité des projets d’école et périscolaire, 

prennent en compte le mercredi comme un jour de repos, s'assurant d'adapter les activités aux 

rythmes de vie, aux envies et à la fatigue des enfants tout en cherchant à maintenir la stabilité et la 

continuité des équipes d'animation pour offrir un environnement de qualité et sécurisé. 

 Introduction 
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Le PEDT a défini plusieurs objectifs clés partagés par ses partenaires éducatifs, qui incluent le 

développement des compétences langagières, la compréhension de texte et la découverte des 

richesses de la langue française, ce qui stimule l'intérêt pour la diversité linguistique et littéraire, il vise 

aussi à développer la logique de résolution de problèmes, favorisant la pensée critique et l’analyse, 

tout en promouvant le "vivre ensemble" en insistant sur le parcours citoyen et les valeurs de solidarité, 

de coopération et de respect.  

Renouvelé en 2024 jusqu’en 2027, ce socle éducatif représente une culture commune à laquelle tous 

les acteurs éducatifs de Troyes s'engagent à contribuer et les projets et activités des accueils de loisirs 

sont conçus pour enrichir les apprentissages des enfants, en les accompagnant dans leur 

développement personnel et scolaire.  
 

La Convention Territoriale Globale (CTG) 

En 2021, la Ville de Troyes et la CAF de l’Aube ont lancé la CTG afin de relever les défis de 

territorialisation et de coopération. Cette initiative stratégique vise à renforcer et maintenir les services 

aux familles en coordonnant les actions dans les domaines de la petite enfance, de l'enfance, de la 

jeunesse, de la parentalité, de l’animation de la vie sociale, du logement et de l'accès aux droits. 

La CTG repose sur un diagnostic partagé avec les partenaires afin de définir des priorités et de mettre 

en place un plan d’actions adapté et son approche globale permet d'adapter les équipements et 

services aux besoins des familles, d'améliorer l'accès aux droits et d'optimiser les interventions des 

différents acteurs, tout en intégrant le projet éducatif de la Ville de Troyes dans cette démarche. 

Cette convention est une véritable démarche d’investissement social et territorial qui favorise un 

développement harmonieux et inclusif et en conclusion, la Ville de Troyes s’emploie à offrir un 

environnement éducatif enrichissant et diversifié, en soutenant les familles et en encourageant un 

développement global pour tous les enfants de la région.  
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L’organisateur : Service Accueil Enfance et Jeunesse 1 rue de la Tour 1000 TROYES   : 

03.25.70.47.80 

L’inscription à l’Accueil de Loisirs est possible pour tout enfant mineur, scolarisé et âgé de trois ans 

minimum dans le trimestre qui suit le 1er jour de fréquentation de l’accueil de loisirs et douze ans 

maximum au 31 août de l’année en cours. La scolarité n’est pas obligatoire pour les enfants de moins 

de 6 ans. (Art.1 règlement intérieur accueils de loisirs) 

Pour les enfants ne fréquentant pas une école maternelle ou élémentaire publique Troyenne, un 

certificat de scolarité est nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Présentation de l’Accueil de Loisirs 
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Accueil des enfants de 3 à 12 ans en multi site avec une capacité de 60 places : 
24 places -6 ans et 36 places +6 ans 

 

 

L’accueil des enfants de moins de 6 ans se situe 

au 11, rue Chesterfield 

L’accueil des enfants de plus de 6 ans se situe au sein de 

l’espace intergénérationnel de la Porte Saint Jacques 

Journée complète sans repas : 

Accueil des enfants de 8h à 12h et de 13h30 à 18h 

Journée complète avec repas : 

Accueil des enfants de 8h à 18h 

Les locaux pour les enfants de moins de 6 ans :

➢ Deux salles d’activités, l’une dédiée aux activités manuelles et l’autre aux jeux libres, détente.  

➢ Les deux disposent d’un mobilier maternel 

➢ Une salle de repos, sanitaires maternels et adulte, un bureau 

➢ Une cuisine avec point d’eau / réserve matériel pédagogique 

Les locaux pour les enfants de plus de 6 ans :

➢ 3 salles polyvalentes « 2 à l’étage et 1 au rez de chaussée » avec chaises et tables (mobilier adulte) 

➢ Sanitaires adultes mutualisés. 
 

En commun : 

• La restauration sera à la porte St Jacques 

• A proximité se situent un parc verdoyant, un microsite. Le gymnase « Blossières » peut être mis à 

disposition pour les activités sportives et physiques. 
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Les besoins et caractéristiques des enfants : 

Les besoins et caractéristiques des enfants sont différents à chaque âge, car l’enfant grandit et 

découvre le monde qui l’entoure.  

Les besoins des enfants de 3 à 6 ans : est une période de développement intense dans la vie d’un 
enfant. 
Les enfants de 3 à 6 ans ont des besoins particuliers et différents des autres enfants. En les 
comprenant et en répondant à leur besoin d’exploration, d’autonomie, d’apprentissage, 
d’intégration sociale, nous stimulons l’épanouissement et la croissance des enfants. 
 
 

Besoins, intérêts et activités possibles pour les enfants de 3 à 6 ans 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les caractéristiques des enfants de 6 à 12 ans : 

 
Comprendre les besoins et les caractéristiques des enfants de 6 à 12 ans est essentiel pour pouvoir 
y répondre. En encourageant leur indépendance, en stimulant leur curiosité intellectuelle, en créant 
un environnement social positif et en incitant leur créativité, nous stimulons leur apprentissage. 
 
Après la période de la petite enfance de 3 à 6 ans où le jeune enfant a dû faire face à de nombreux 
apprentissages (lecture – écriture – mémorisation – petite activité sportive – découverte du lien 
social), l’étape qui suit, que l’on pourrait appeler "enfance", va voir de nombreuses transformations 
chez la fille comme chez le garçon, sur le plan physique, bien sûr, mais aussi sur le plan 
psychomoteur, cognitif, psychologique et créatif. 
La période de 6 à 12 ans marque une étape cruciale dans le développement des enfants. Ils 

deviennent plus indépendants, plus curieux et plus conscients de leur environnement. 
 

 

 

 

 

Besoins et intérêts 

Besoins physiologiques 

Besoin d’affection, de 

sécurité et de communication 

Identification aux parents du 

même sexe 

Prise de conscience de son 

corps et de sa personne 

Exploration du milieu, besoin 

d’expérience et de 

manipulation 

Instabilité et variation des 

intérêts 

Activités possibles 

Comptines, chants, contes et 

marionnettes 

Activités créatives et de 

bricolage 

Activités manuelles autour de 

la sensorialité 

Activités sportives 

Jeux d’imitation 

 

https://www.animateur.org/pages/dossiers/le-developpement-de-l-enfant-de-3-a-6-ans.html
https://www.animateur.org/pages/activites/jeux-collectifs/
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Besoins, intérêts et activités possibles pour les enfants de 6 à 8 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Besoins, intérêts et activités possibles pour les enfants de 8 à 10 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Besoins et intérêts 

Besoins physiologiques 

Besoin d’affection, de sécurité et de 

communication 

Identification aux parents du même 

sexe 

Prise de conscience de son corps et 

de sa personne 

Exploration du milieu, besoin 

d’expérience et de manipulation 

Curiosité du sexe opposé 

Besoin de socialisation 

 

Activités possibles 

 

Chants, contes et jeux dansés 

Déguisements  

Activités créatives et de 

bricolage 

Activités de construction 

Activités sportives 

Jeux d’échange 

Découverte d’un milieu / de la 

nature 

Activités possibles 

Début des grands jeux 

Activités sportives et baignade 

Activités de construction 

Activités créatives et de 

bricolage 

Activités d’expression 

Lecture, contes, histoires 

Chants, danses et jeux dansés 

Découverte d’un milieu / de la 

nature 

Activités en autonomie 

Besoins et intérêts 

Besoins physiologiques 

Besoin d’affection, de sécurité et de 

communication 

Les parents ne sont plus la seule 

référence 

Apparition d’un besoin de compétition, 

de se mesurer à l’autre 

Besoin de justice et d’équité 

La socialisation s’affirme 

Besoin de s’exprimer par des 

réalisations achevées : l’objet 
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Besoins, intérêts et activités possibles pour les enfants de 10 à 12 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Activités possibles 

 

Grands jeux 

Activités sportives et de plein air 

Activités créatives élaborées 

Activités d’expression 

Lecture Chants et danses 

Découverte d’un milieu / de la 

nature 

Activités libres / en autonomie 

Besoins et intérêts 

Besoins physiologiques 

Besoin d’affection, de sécurité et de 

communication 

Besoin de se situer comme ‘’grands’’, on 

ne joue plus avec les ’’ petits’’ et on 

rejette les jeux de ‘’petits’’. 

Besoin de compétition 

Besoin de justice et d’équité 

La séparation des sexes devient 

opposition dans certaines occasions 

Création de groupe 
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 Objectif éducatif prioritaire pour l’été 2025 

Favoriser l’épanouissement personnel 
Les équipes pédagogiques ont pour ambition de développer les aptitudes mentales, 
physiques et sociales des enfants en s’appuyant sur leurs potentialités. Elles encouragent 
l’expression, la confrontation d’idées, la coopération, la prise d’initiatives et la confiance en 
soi, pour favoriser l’autonomie et le vivre-ensemble. 

 Cadre général de l’accueil de loisirs 

L’accueil de loisirs propose des espaces d’animation adaptés à chaque tranche d’âge, pour 
répondre aux besoins et aux attentes des enfants. Ces espaces sont organisés autour 
d’activités ludiques, sportives, culturelles et citoyennes. 

Ce projet s'inscrit dans la continuité du projet éducatif et se décline à travers les objectifs 
éducatifs, pédagogiques et opérationnels détaillés ci-dessous : 

 

Objectifs Éducatifs 
Objectifs 
Pédagogiques 

Objectifs 
Opérationnels 

Supports / Activités 

Favoriser 
l’épanouissement 
global de l’enfant 

Développer les 
aptitudes mentales 
et physiques de 
chaque enfant selon 
ses capacités 

- Activités variées et 
adaptées par 
tranches d’âge 
- Alternance entre 
temps calmes et 
dynamiques 
- Accompagnement 
individualisé 

Activités sportives, jeux 
coopératifs, temps de 
relaxation, ateliers bien-
être 

Encourager 
l’autonomie et la 
responsabilisation 

Rendre l’enfant 
acteur de son 
quotidien et de ses 
choix 

- Inscription 
volontaire aux 
activités chaque 
semaine 
- Participation à 
l’organisation des 
sorties 
- Prise de parole en 
réunions enfants 

Tableau d’inscription, 
temps de concertation, 
commissions enfants 

Favoriser le vivre-
ensemble 

Travailler le respect, 
la tolérance, 
l'entraide 

- Activités de 
coopération 
- Projets collectifs 
- Médiation par les 
pairs 

Jardinage, grands jeux 
collectifs, jeux de rôle, 
débats 

Développer 
l’ouverture culturelle 

Stimuler la curiosité, 
l’expression 

- Sorties culturelles 
- Découverte du 
patrimoine local 

Visites de musées, 
création d’une carte 
géante de la 
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Objectifs Éducatifs 
Objectifs 
Pédagogiques 

Objectifs 
Opérationnels 

Supports / Activités 

artistique et la 
découverte 

- Activités manuelles 
à thème 

ville/département, 
ateliers artistiques 

Accompagner la 
prise d’initiative et 
l’esprit critique 

Permettre aux 
enfants de réfléchir, 
s’exprimer, faire des 
choix 

- Proposer des temps 
de débat et 
d’échange 
- Co-construction 
d’activités 
- Choix d’activités 
libres 

projets participatifs, 
espaces d’expression 
(journal, affiches) 

 Thématiques de l'été : Tour de l’Aube en 40 jours  

• Découvre ta ville, ton département, construis ta ville idéale 
→ Il s’agit de s’approprier son environnement 

• Culture, sport et patrimoine à portée de main 
→ Découverte de la faune et flore locales, des activités culturelles et sportives locales  

• Vivre ensemble et faire ensemble 
→ Partage, coopération, solidarité à travers des projets collectifs (création, jardinage, 
jeux, sorties…) 

 Fonctionnement pédagogique 

Autonomie & Responsabilité 

• Les enfants choisissent chaque début de semaine leurs activités. 
• Ils participent à l’élaboration de projets ou sorties avec les animateurs. 
• Une place importante est laissée à l’expérimentation, la prise de décision et l’auto-

gestion. 

Apprentissage par le jeu 

• Le jeu est central : outil de socialisation, d’apprentissage et de plaisir. 
• Les activités sont diversifiées pour répondre à tous les profils : sportifs, créatifs, 

curieux, rêveurs. 

Cohésion de groupe 

• Activités de coopération (jardinage, jeux collectifs, projets à plusieurs) 
• Renforcement du lien social et de l’esprit d’équipe 
• Respect du rythme et de la personnalité de chacun 

 Compétences visées 

• Autonomie et responsabilisation 
• Expression orale et prise de parole 
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• Connaissance du territoire et des institutions 
• Sens de la coopération et de la solidarité 
• Ouverture d’esprit et curiosité culturelle 
• Respect de soi, des autres et de l’environnement 

Ce projet pédagogique vise à faire des vacances un temps d’épanouissement, de découverte 
et de construction de soi pour chaque enfant. L’équipe éducative agit en tant 
qu’accompagnatrice bienveillante de leurs projets, de leurs idées, de leurs besoins. 

 Évaluation du projet pédagogique 

L’évaluation est un élément central du projet pédagogique. Elle se déroule tout au long de la 
période des vacances et permet d’assurer la cohérence entre les objectifs fixés et la réalité 
du terrain. Elle prend appui sur l’observation, la participation des enfants et les retours de 
l’équipe d’animation. 

Évaluation au quotidien : 

Pendant toute la durée de l’accueil : 

• Les animateurs observent et analysent l’implication des enfants dans les activités, 
leur participation aux espaces d’expression, leur comportement en groupe et leur 
capacité à faire des choix. 

• Des temps d’échange informels ou organisés (discussions, jeux de parole, cercles de 
parole, météo du jour, tableau des émotions, etc.) sont mis en place pour permettre 
aux enfants de s’exprimer sur leur vécu. 

• Ces retours permettent à l’équipe d’ajuster les activités, les supports pédagogiques 
et les méthodes d’animation en fonction des besoins exprimés. 

Indicateurs de suivi 

Quelques indicateurs concrets seront observés par les animateurs : 

• Le taux de participation volontaire aux activités et sorties choisies en début de 
semaine. 

• L’engagement des enfants dans le tableau des responsabilités (vie quotidienne, 
gestion du matériel, entraide, etc.). 

• La capacité des enfants à faire des choix, à prendre des initiatives, à exprimer leurs 
idées ou à coopérer dans les projets de groupe. 

Bilan de fin de séjour 

À l’issue des vacances : 

• Un bilan qualitatif et collectif est réalisé par l’équipe d’animation sur la base des 
observations, des retours des enfants, des activités menées et des temps de parole. 

• Ce bilan permet de : 
o Vérifier si les objectifs éducatifs et pédagogiques ont été atteints. 
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o Mesurer l’évolution des enfants sur les compétences visées (autonomie, 
coopération, expression, curiosité, etc.). 

o Prévoir des axes d’amélioration pour les prochaines périodes d’accueil 
(ajustement des projets, enrichissement des activités, renforcement des outils 
pédagogiques). 

L’évaluation est donc continue, participative et constructive, au service de l'amélioration 
constante de l’accueil de loisirs. 
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Accueil échelonné des familles et des enfants 

       9H15 - 11H30 

Temps des activités et rangement…   

 

 

11H30 - 13H45

➢ Rangement et retour au calme  

➢ Temps de repas 

➢ Jeux libres  

➢ Retour à l’accueil de loisirs  

      

                             Temps des activités et rangement… 

  

 

16H30 -17H00
Temps du gouter. 

Evaluation de la journée 

des ateliers et du ressenti 

des enfants  

Gouter 

17H00-18H00

➢ Accueil des familles et départ échelonné  

➢ Échange avec les parents autour 
des activités du jour 

➢ Rangement des salles 

 

Temps de sieste pour les enfants de 3-4 ans 

réveil libre des enfants 

Un espace de repos et de détente pour les 

enfants de 5-12 ans  

17H00-17h30

Basket et vélo autonome 

8H00 - 9H15 

 La journée type 
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Les temps d’accueil 

Échelonnés du matin et du soir sont des moments importants. Le directeur et les s animateurs sont disponibles 

pour les parents afin de les informer du déroulement de la journée ou/et prendre en compte les informations 

transmises par ces derniers (fatigue, heure de départ…).  

 

Le temps d’activité 

Dits « temps d’animation » sont des temps préparés. Ils englobent la mise en place du matériel en amont de 

l’activité et le rangement à la clôture. Ils aboutissent à une finalité et répondent aux objectifs du projet (des 

temps d’activités plus courts pour les 3-6 ans). Les enfants sont impliqués autant que possible dans la 

préparation, le déroulement et le rangement. Le jeu étant indispensable à la construction des enfants, il sera 

largement favorisé.  

La durée des activités est adaptée en fonction de l’âge de l’enfant : 

• 15 à 20 minutes pour les enfants de 3 à 6 ans 

• 45 à 60 minutes pour les enfants de 6 à 12 ans  

 

Le temps du repas 

Favorise les échanges et les discussions. Les enfants participent au débarrassage de la table. La restauration 

collective est organisée par le prestataire Sodexo. Les menus sont affichés un mois à l’avance à l’Accueil de Loisirs 

et sur le portail famille.troyes.fr. Le lavage des mains doit être effectué avant et après le repas. 

Pour une inscription en journée complète avec repas pendant les vacances scolaires, le repas et le goûter sont 

fournis par l’A.L. 
 

Les menus prennent en compte différents critères : 

Le service de restauration a une vocation collective, il ne peut répondre à des exigences alimentaires liées à 

des convenances ou convictions personnelles. 

Deux types de repas sont proposés : repas classique et repas végétarien protéiné. 

Le choix de repas est précisé lors de l’inscription et pour la durée de l’année scolaire lorsqu’il s’agit des 

mercredis ou la période de vacances choisies. Les demandes de changement doivent être sollicitées par écrit 

auprès du service Relations avec les usagers dans le délai prescrit par l’article 3.3 du présent règlement.  

Les enfants atteints de maladies chroniques, d’allergies ou d’intolérances alimentaires ont accès au service de 

Restauration collective. Cet accès nécessite la mise à la mise en place d’un Projet d’Accueil Individualisé établi à 

la demande des parents et validé par la Collectivité qui détermine les modalités de fourniture de repas 

spécifique hypoallergénique 
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Le départ  
À l’exception des rendez-vous médicaux justifiés préalablement par écrit auprès du directeur de l’A.L 

Afin de permettre le bon déroulement des activités tout en tenant compte du rythme de vie des familles, les 

départs échelonnés sont possibles le soir uniquement à partir de 17h00. 

Aucun enfant de moins de 6 ans n’est autorisé à quitter seul l’A.L. Il ne peut être remis qu’au responsable 

légal ou à un tiers autorisé âgé de 16 ans minimum. 

Les enfants de plus de 6 ans autorisés à quitter seuls l’A.L. le quittent à 12h00 lorsqu’ils ne déjeunent pas ou 

à 18h00. Cette autorisation est subordonnée à une décharge de responsabilité signée du (des) responsable(s) 

légal(aux). 
 

Le temps de repos 

Est primordial pour les plus petits dans leurs besoins de récupération.  

Elle a plusieurs avantages : elle permet à l’enfant de se libérer des tensions accumulées dans la matinée et de 

transférer les nouvelles connaissances dans la région de son cerveau responsable de la mémoire à long terme.  

Limité dans le temps, il doit être sécurisant et accompagné.  

Pour ceux qui se sont endormis, un réveil échelonné et mis place, dans le respect du rythme de chacun. 

Les enfants qui ne dorment pas après 20m de « repos » seront pris en charge par un animateur qui mettra en 

place une activité calme. Des espaces sont aménagés à cet effet. 

 

Le temps du goûter 

Permet de faire une pause dans l’après-midi, de réunir les enfants autour d’une collation. C’est le moment 

d’échanger autour de l’activité qui vient de se dérouler. 

L’équipe doit envisager la journée comme une progression pour lui donner du sens et non comme une 

succession d’activités. L’Accueil de Loisirs est l’opportunité de partager une vie en collectivité en ayant du plaisir 

à vivre ensemble. 

 

Le temps calme 

Permet à chacun de se détendre, de se reposer et de se relaxer  

Le temps libre 

Permet aux enfants d’organiser leurs activités. Ces temps sont importants, pensés, réfléchis, structurés et 

cadrés (ex : lecture, jeux de société…). Ils sont différents en fonction de l’âge et en fonction des rythmes des 

enfants. 
 



19 
 

 

 Tarifs 
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La communication est un point incontournable à ne pas négliger dans l’animation et à sans 

cesse développer. Véritable vecteur d’identité, une bonne communication est gage de 

sérieux, de qualité et valorise l’accueil péri et extrascolaire dans sa dimension éducative. 

 

La communication avec les familles 

 

1. Un site internet : www.ville-troyes.fr qui recense l’ensemble des informations liées aux 

thématiques « découvrir Troyes, au quotidien, proximité, sortir/bouger, vie municipale, 

téléservices »  

2. Un portail famille : PORTAIL FAMILLE - accueil (troyes.fr) qui informe au sujet de la petite 

enfance, des écoles et de leurs activités, des vacances en Accueil de Loisirs, des 

espaces intergénérationnels. Un espace personnel permet aux familles de procéder 

aux inscriptions/annulations en ligne. L’actualité incontournable de ces structures y est 

mise en avant. 

3. Soucieuse de vivre avec son temps, la Ville de Troyes possède aussi des pages officielles 

sur plusieurs réseaux sociaux qui permettent à tous de suivre des moments forts de la 

commune et notamment certains temps et/ou informations des Accueils de Loisirs 

Troyens.  

4. Un flyer par Accueil de Loisirs est à disposition des familles et une attention particulière 

est portée quant à la transmission des valeurs du projet pédagogique.  

5. Les programmes d’activités péri et extrascolaires, et les menus sont affichés devant 

chaque site. 

6. Des temps de partage et d’échanges réguliers sont proposés au sein des Accueils de 

Loisirs.  

7. Un questionnaire de satisfaction permet de recenser les avis des familles. 

 

Communication avec les enfants : 

 

La communication avec les enfants se fait tout au long des journées d’accueil, de leur arrivée 

le matin jusqu’à leur départ du soir. Les accueils péri et extrascolaires étant des lieux de 

partage, les échanges sont perpétuels. Celle-ci s’incarne à travers le quotidien vécu. L’enfant 

prend alors part au fonctionnement, qui varie selon les types et lieux d’accueil fréquentés. 

 

 

 

 

 

 

 

 La communication 

 

http://www.ville-troyes.fr/
https://famille.troyes.fr/Troyes/
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L’animateur doit assurer la sécurité morale, physique et affective pour chaque enfant 

1. Fiche sanitaire : 

Pour toute inscription sur un temps d’accueil de la collectivité une fiche 

sanitaire individuelle obligatoire sera remplie par la famille. Elle précise les 

renseignements médicaux de l’enfant, et la mention des vaccins obligatoires 

(décret n 2018-42 du 25 janvier 2018).  

En cas de contre-indication pour la réalisation d’une activité, celle-ci doit être attestée 

par un certificat médical.  

2. Médicaments/PAI : 

Le personnel d’animation ou encadrant n’est pas habilité à donner des médicaments aux 

enfants sauf si le traitement est intégré à un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) qui a pour 

but de faciliter l’accueil au quotidien d’un enfant atteint de troubles de la santé ou de 

handicap. Il est établi par un médecin, à l’initiative des parents, est connu de tous les 

acteurs qui s’occupent de l’enfant et permet de déterminer les modalités d’accueil de 

l’enfant. 

 

Sur tous les temps d’accueil, la prise de médicaments est soumise à l’élaboration d’un 

Projet d’Accueil Individualisé. 

3. Pharmacie et déplacement : 

Sur tous les lieux d’accueil, il doit y avoir une ou plusieurs pharmacie(s) fixe(s) ou portable(s) (à utiliser lors 
de tous les déplacements).   

À chaque déplacement, il est demandé aux animateurs et aux enfants de mettre un gilet pour que le groupe 
soit vu par tous les autres usagers de la route.  

4. Départ raison de santé : 

Lorsqu’un enfant présente des symptômes ou en cas d’accident le responsable légal est alerté. Il lui est 
demandé de venir chercher l’enfant et lui sera demander de remplir un document qui stipule que le 
responsable légal reprend son enfant.  

5. Accidents et déclarations d’accident : 

L’animateur ou témoin de l’accident contacte le 15 ou le 18.  

Pour le périscolaire école : le coordinateur contactera les parents pour les prévenir. En cas d’accident, il est 
demandé à l’animateur de faire une déclaration, qui se trouve dans le classeur périscolaire rubrique 
déclaration d’accident et qui doit être renvoyée au Service Enfance Jeunesse pour enregistrement. 

Pour le périscolaire centre de loisirs : le directeur du centre contactera les parents pour les prévenir. C’est 
le directeur qui remplit la déclaration d’accident directement. 

6. Consignes d’incendie et PPMS : 
Sur chaque école, dans le classeur du Périscolaire et AL se trouve les consignes en cas d’incendie et le Plan 
Particulier de Mise en Sécurité (PPMS). Ces documents expliquent les conduites à tenir dans ces cas 
d’urgence, ils doivent être lus, expliqués et maîtrisés par l’encadrant 

 La santé 
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L’équipe pédagogique est essentielle pour mettre en œuvre une démarche éducative centrée sur 

les droits de l’enfant. 

• Les directeurs(trices) jouent un rôle central dans la gestion et la direction des accueils, ils 

assurent : 

L’élaboration et la conduite du projet pédagogique : garant des orientations éducatives, ils veillent à 

ce que les principes et objectifs éducatifs soient respectés et appliqués. En collaboration avec 

l’équipe d’animation, ils développent et mettent en œuvre un projet pédagogique adapté aux 

besoins des enfants. 

La gestion réglementaire et administrative : toutes les normes de sécurité, procédures et 

réglementations sont strictement respectées pour garantir la sécurité des enfants et de l’équipe 

d’animation. Ils s’occupent des aspects administratifs, comme la gestion des présences et des 

documents nécessaires au bon fonctionnement de l’accueil. 

L’animation de l’équipe pédagogique : en coordonnant, animant et formant l’équipe, ils favorisent 

une bonne dynamique de groupe et un travail collaboratif. 

La prise en compte de l’enfant dans sa globalité : ils mobilisent tous les acteurs nécessaires pour la 

prise en charge de l’enfant. La communication avec les familles : interlocuteurs privilégiés, ils 

assurent une communication fluide et de qualité 

• Les animateurs(trices) sont au cœur de l’interaction avec les enfants et jouent un rôle crucial dans leur 

épanouissement ; ils veillent à : 

Assurer la sécurité physique et affective des enfants, en respectant toutes les réglementations en 

vigueur, lors de tous les temps de la journée. 

Conduire des activités : en élaborant et animant des activités en accord avec les objectifs du projet 

pédagogique, favorisant le développement des enfants.  

Engager une démarche pédagogique par leur présence active et leurs interactions ils créent un 

environnement de confiance, adoptent des attitudes pédagogiques variées pour accompagner les enfants vers 

une plus grande indépendance et autonomie en les encourageant à prendre des initiatives, à faire des choix 

et à participer activement aux décisions de groupe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’équipe pédagogique 
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Les fonctions de l’équipe d’animation et de direction 

⚫ Directeur/trice  

Le directeur de l’Accueil de Loisirs et le coordinateur Périscolaire travaillent ensemble par 

secteur afin de garantir une continuité et une cohérence de travail auprès des enfants et des 

familles accueillis. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ils garantissent la sécurité physique et morale des enfants accueillis, mettent en œuvre les 

projets du Service Enfance Jeunesse, veillent au bon fonctionnement de l’accueil en termes 

de gestion humaine, administrative, matérielle et financière. 

Animateur  
 

Être directeur 

Elabore et conduit avec l’équipe 

d’animation le projet pédagogique, en 

mobilisant les moyens adaptés. 

 

Mobilise les principaux acteurs 

pour assurer une prise en 

compte de l’enfant accueilli dans 

sa globalité. 

 

 

L’interlocuteur(trice) privilégié(e) 

des familles et veille aux conditions 

de rencontre avec elles afin de 

favoriser un échange de qualité. 

 

Anime et gère l’équipe 

d’animateur. 

 

Assure la gestion pédagogique 

(garant des orientations 

éducatives…), technique 

(réglementation, sécurité…) et 

administrative (présences…) 

 

 Le rôle de chacun 
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Être Animateur 

c’est quoi ? 

Les 5 fonctions de l’animateur :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’encadrement de mineurs requiert une attention particulière et exige une posture 

professionnelle exemplaire. La notion d’encadrement recouvre toute situation conduisant à 

placer un groupe de mineurs sous la responsabilité d’un adulte qu’il s’agisse de surveillance, 

d’animation, d’activité pédagogique…  

Ainsi, il est demandé à chacun d’être attentif et bienveillant, de garantir la sécurité physique, 

morale et affective de chaque enfant et de :  

- poser le cadre de chaque activité en expliquant les règles, lesquelles doivent être 

constantes, adaptées au moment et à l’objectif 

- d’assurer en toutes circonstances une surveillance constante et active, impliquant 

notamment sa ponctualité, et de limiter l’utilisation du téléphone portable au seul usage 

professionnel. 

- d’installer une communication respectueuse et positive avec les enfants, indispensable à la 

construction du dialogue. 

- d’adopter un comportement respectueux et non-discriminant à l’égard de l’enfant y 

compris lorsqu’il se situe dans une posture de non-respect des règles ou de provocation. 

- de proscrire toute familiarité de langage, gestuelle, relationnelle et, sauf situation d’urgence, 

veiller à ne jamais se trouver seul avec un enfant.  

- de s’interdire et faire obstacle à toute forme de contrainte, menace ou intimidation.  

 

 

 

Il est demandé à chaque encadrant d’informer immédiatement les responsables identifiés de la 

ville de Troyes de toute situation qui lui semblerait de nature à compromettre le bien-être et la 

sécurité physique, morale et affective des enfants, ceci afin que les mesures nécessaires puissent 

être mises en œuvre dans les plus brefs délais.  

Accompagner les 

mineurs dans la 

REALISATION de 

leurs projets. 

Participer, au sein de l’équipe, à 

la mise en œuvre d’un « PROJET 

PEDAGOGIQUE » en cohérence 

avec le Projet Educatif dans le 

respect du cadre réglementaire. 

Encadrer et ANIMER 

la vie quotidienne et 

les activités.  

Participer à l’ACCUEIL, à la 

communication et au 

développement des 

relations entre les différents 

acteurs.  

Assurer la SECURITE physique 

et morale des mineurs 
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➢ Les fonctions et savoirs 

 

 Rôles et missions : 
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